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Municipalité de Tadoussac 

M U N I C I P A L I T É  D E  T A D O U S S A C  

Village fleuri 2018 
C’est lors de la séance du conseil du 10 septembre 
dernier que s’est tenu le tirage au sort du concours 
du Village fleuri 2018. Au total, cinquante                     
résidences « fleuries » étaient admissibles à ce                
tirage. 

Catégorie résidentielle: 

· Valérie Busque et Daniel Langlois: 296, rue 
Dupont-Gravé; 

· Jeannine Brassard-Carré: 313, rue Dupont-
Gravé; 

· Marie-France Boulianne et Richard Gagné:  
341, rue des Forgerons. 

Catégorie commerciale: 

· Hôtel-Motel Le Béluga: 191, rue des Pionniers; 
· Motel de l’Anse à l’Eau: 173, rue des Pionniers. 

Chaque gagnant se mérite un chèque d’un montant 
de 50$. Félicitations! 
 

Une édition spéciale sera publiée d’ici la fin du mois 
avec la liste et les photos de toutes les résidences et 
les commerces qui ont été sélectionnés par nos                
juges. 
Nous tenons d’ailleurs à remercier mesdames                
Patricia Bourgoing et Johanne Gagné pour leur                      
implication.  
(Voir les résidences et commerces des gagnants dans 
cette édition, à la page 2 et 3) n, page 3)

 

Le Miroir 



 

Municipalité de Tadoussac 

 
 

AVIS PUBLIC 

CONSULTATION PUBLIQUE 
RÈGLEMENT 253-44 

 
LA POPULATION DE TADOUSSAC EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION PUBLIQUE 
QUI SE TIENDRA LE JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018 À 18 H AU CENTRE DES LOISIRS DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE TADOUSSAC, AU 286, RUE DE LA FALAISE.  
 
Cette consultation portera sur le règlement 253-44 ayant pour objet de redéfinir les classes d’usages autorisées 
dans la zone 22-h. Le règlement 253-44 a pour objet d’autoriser dans la zone 22-h exclusivement les classes                     
d’usages suivantes : publique et institutionnelle locales (P-a); publique et institutionnelle régionales (P-b);                 
utilité publique (I-d). 
 
LE RÈGLEMENT 253-44 EST SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE. Une copie du                 
projet de règlement peut être consultée au bureau de la municipalité situé au 162, rue des Jésuites, Tadoussac,                 
durant les heures de bureau. 
 
COMME L'ILLUSTRE LE PLAN CI-DESSOUS, la zone 22-h est située à proximité de la rue des Jésuites. 

Je, soussignée, Marie-Claude Guérin, directrice générale, certifie sous mon serment d’office que                       
j’ai publié l’avis ci-dessus le 12 septembre 2018 aux endroits désignés par le conseil municipal. 



Municipalité de Tadoussac 

RÉUNION RÉGULIÈRE DU 10 SEPTEMBRE 2018 
Approbation des                             
procès-verbaux : 
 

· Réunion régulière du 13 août 2018. 
 

Administration générale  
 

· Avis de motion; Règlement             
no 331-3 règlement ayant pour         
objet l’adoption d’un code 
d’éthique et de déontologie révisé 
pour les Élus municipaux de la mu-
nicipalité de Tadoussac; 

· Dépôt de projet; Règlement                   
no 331-3 règlement ayant pour             
objet l’adoption d’un code 
d’éthique et de déontologie révisé 
pour les Élus municipaux de la      
Municipalité de Tadoussac; 

· Avis de motion; Règlement no 368 
concer nant  un règ le me nt                   
d’emprunt de 3 243 314.00$ et             
l’appropriation d’une somme de 
478 300.00$ de la contribution             
fédérale pour le quai de Tadoussac 
pour la réalisation du projet            
d’aménagement «Destination                 
Tadoussac »; 

· Avis motion; Règlement no 369 
relatif aux taux du droit de                    
mutation applicable aux transferts 
dont la base d’imposition excède 
500 000$; 

· Dépôt de projet; Règlement no 369 
relatif aux taux du droit de                  
mutation applicable aux transferts 
dont la base d’imposition excède 
500 000$; 

· Avis de motion; Règlement no 370 
concernant la gestion contractuelle; 

· Dépôt du projet; Règlement no 370 
concernant la gestion contractuelle; 

· Avis de motion; Règlement 352-1 
Règlement modifiant le règlement 
no 352 sur les rejets dans les                   
réseaux d’égouts;  

· Destination Tadoussac – Mandat 
arpenteur. (6 900.00$ plus taxes) 

 

Infrastructure et équipement 
 

· Vente d’équipement par appel 
d’offres public. 

 

Ressources humaines 
 

· Modification du contrat de travail 
de Josée Marquis. 

 
Gestion financière 
 

· Paiement de facture Solugaz; 
(1 556.71$) 

· Paiement de facture Home Hard-
ware – Pièces d’autos Deschênes; 
(1 724.61$) 

· Paiement de la patinoire Construc-
tion Rock Dufour; (112 812.36$) 

· Facture de Pro-Gestion 3 810.75$ 
plus taxes; (4 381.41$) 

· Transfert de fonds (32 164.00$) de 
surplus affectés. 

 
Loisirs, culture et                                 
vie communautaire 
 

· Concours Village fleuri – Prix coups 
de cœur;  

· Fête de la St-Jean-Baptiste 2019 
(Événement Snowbirds). 

 

Aménagement du territoire  
et urbanisme  
 

· Dossiers CCU; 

· Avis de motion; Règlement                      
no 253-44 modifiant le règlement 
no 253 relatif au zonage et au               
cahier des spécifications pour                
ajouter plusieurs classes d’usages à 
la zone 22-H; 

· Dépôt de projet; Règlement               
no 253-44 modifiant le règlement 
no 253 relatif au zonage et au                  
cahier des spécifications pour             
ajouter plusieurs classes d’usages à 
la zone 22-H. 

 
Travaux publics 
 

· Programme pour une protection 
accrue des sources d’eau potable.  

 

Quai de Tadoussac 
 

·  Politique de tarification du quai; 
·  Localisation des installations                 
maritimes à usages occasionnelles; 

· Demande du Carrefour maritime de 
Tadoussac pour l’entreposage des 
pontons sur le quai de Tadoussac. 

 

Varia 
 

· 10.1 Comptes à payer; 
· 10.2 Achat d’abrasif (4000.00$ 
plus taxes). 

 
 
 
 
 

ASSISTANCE : 7 personnes ont 
assisté à cette réunion publique. 



Disponibilité : Logements libres  

L’Office Municipal d’Habitation de Tadoussac, Les Quatre Vents, compte 11 logements à prix modiques 
pour les personnes âgées de 50 ans et plus.  

ACTUELLEMENT :  

· Un logement de  3 pièces ½    est  disponible  
· Un  logement de  4 pièces ½  pour  couple  est disponible  
 
À noter que les logements sont entièrement repeins et les couvre-planchers ont été changés. Les personnes 
qui feront la demande devront répondre aux critères d’admissibilité établis par l’OMH. 
 
Pour de plus amples renseignements communiquer avec : Madeleine Lamarche, directrice, au numéro             
418-514-9084 ou par courriel : madolamarche@yahoo.ca 
 











VENTE DE GARAGE  
DES VOISINS DE LA GRÈVE  

      

Quand : 30 septembre 2018 

À par!r de 09 h  
Où : Rue de la Coupe-de-l’Islet 

 

Vous trouverez des jouets, des vêtements,  des 
an!quités, de la vaisselle, des livres et…                   
beaucoup de plaisir! Venez barguigner pour tout 
et pour rien! Vente de carte de membres de la FA-
DOQ.  

Bienvenue à tous! 
 

                   



POINT DE SERVICE  
DU CLSC 
HORAIRE  

 

OUVERT LE LUNDI 
DE 8H30 À 11H30 

HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
(jusqu’en novembre) 

 

VENDREDI 
18 h à 20 h 

INFO-SANTÉ 

811 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 

Munic ipal i té  de  
Tadoussac  

La Municipalité de Tadoussac est 
heureuse de vous inviter à venir  
visiter gratuitement le Poste de 
Traite Chauvin, le samedi 29               
septembre et la Petite Chapelle, le 
dimanche 30 septembre, lors d’une 

journée portes ouvertes, de 10 h à 
17 h. 

Pour l’occasion, le Poste de traite 
accueillera WABUSH qui vous  
parlera de la culture INNNU! 

CULTURE 

29 ET 30 SEPTEMBRE 2018 
JOURNÉES DE LA CULTURE 


